








ARTICLE 1 - FORME 

Il existe entre les propriétaires des actions ci-après créées et de toutes celles qui le seraient 

ultérieurement, une société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur et 

par les présents statuts. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des 

offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet 

- la prise de tous intérêts et participations dans tous groupements, Sociétés, entreprises et

affaires, français ou étrangers, créées ou à créer, sous quelque forme que ce soit, et

notamment par voie de création de Sociétés nouvelles, d'apport de souscription ou d'achat 

de titres ou droits sociaux, de fusion, ou autrement, de création, d'acquisition, de location 

de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou artisanal ou établissements ; 

- la gestion, la direction et la détention directes ou indirectes de ces intérêts et participations ;

- la gestion et la coordination de ses filiales et participations ainsi que toutes prestations de

services et/ou conseils se rapportant notamment aux domaines suivants : administratif,

informatique, commercial, l'ingénierie de systèmes, l'organisation appliquée à tous les 

secteurs d'activités, la formation, le recrutement et la distribution de matériels, l'étude, le 

conseil et la recherche, la mise au point de tous moyens de gestion et l'assistance aux 

Sociétés du groupe de la Société ; 

l'acquisition, la vente, l'administration, la gestion par location ou autrement de tous 

immeubles, biens et droits immobiliers ; 

Et plus généralement toutes opérations de quelque nature que ce soit, juridique, économique, 

mobilière, immobilière, financière pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 

social et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser sa réalisation. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination sociale est : SAS 2 S HOLDING

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 

dénomination sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « 

Société par actions simplifiée» ou des initiales« SAS» et de l'énonciation du montant du 

capital social. 
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